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No. 79.1 BILL . 1871.]

A.t Luconcernaut la compagnie du chein de fer de
Vaudreuil.

ONSIDERANT que la compagnie du chemin de fer de
Vaudreuil a, par sa pétition, représenté que par son acte

d'incorporation elle est autorisée à construire un chemin de
fer " conduisant de Vaudreuil à Vankleek's Hill, et de là au

5 point d'intersection praticable le plus rapproché, avec tout
chemin de fer qui pourra être construit jusqu'à .Bytown on
Xemptville, ou à toute place intermédiaire," cu " à construire
un chemin de jonction partant de Voudreuil et se reliant à
tout autre chemin de fer déjà construit ou qui pourra être

10 à l'avenir construit dans la direction de Bytown," et à " 'unir
et former une jonction avec d'autres compagnies de chemin
de fer allant soit à Montréal, à Kemptville ou à Bytown;"
que sous l'autorité du dit acte la compagnie a fait une explo-
ration minutieuse de la.ligne entière entre Vaudreuil et

16 Bytown (cité d'Ottawa), avec cartes, plans et livres de renvoi ;
que par l'acte passé en mil huit cent cinquante-six "pour pour-
voir à la construction d'un chemin de fer, depuis le lac Huron
jusqu'à Québec, et l'encourager," il est décrété que "la com-
pagnie du chemin de fer de Moutréal et Bytown, et la com-

20 pagnie du chemin de fer de Vaudreuil auront droit, chacune,
de faire la moitié du chemin de fer depuis vis-à-vis Grenville
jusqu'à la cité d'Ottawa, se partageant entre elles le dit
chemin de fer " ; la compagnie du chemin de fer de Montréal
et Bytown, prenant la moitié la plus rapprochée de Gren-

25 ville" ; et que, " si dans les.trois années la dite compagnie de
chemin de fer de Montréal et Bytown, n'a pas prélevé sa
part des fonds da dit chemin de rOttawa au lac Huron, il
sera loisible au dit cas pour la ditp compagnie du chemin de
fer de Vaudreuil do prendre et compléter seule la dite part,

30 etc., pour cette partie du chemin qui est située entre Hawkes-
bury et la cité d'Ottawa " ; que par l'acte passé en 1861
" pour incorporer la compagnie du chemin de fer du
Canada Central, et pour amender l'acte intitulé : Acte
pourepourvoir d, la construction d'un chemin de fer depuis le

36 lac Huron jusqu'à Québec, et l'encourager," pourvoyant à
la construction d'un chemin de fer " du lac Huron jusqu'à
la cité d'Ottawa, viâ Pembrooke et Arnprior, et de la cité
d'Ottawaàlacitéde Montréal," il est decrété "que dans le cas
où la compagnie du chemin de fer du .Canada central- man-

40 querait de construire la partie du dit chemin de fer, entre hL
cité d'Ottawa et Vaudreuil, ou aucune partie de ce chemin,
dans les cinq années de la passation du présent acte, la con-
pagnie du chemin de fer de Vaudreuil, en vertu de son acte
d'incorporation, qui continuera de rester en vigueur, aura

45 droit de la construire, et alors elle aura tous les priviléges
par le présent conférés à la compagnie du chemin de fer du



Canada Central à l'égard de la dite partie de chemin de fer."
Que par l'acte passé en 1865 "pour prolonger le délai fixé
pourl*achùwementdu chemin de fler du Canada Central," il est
décrèté " que rien de contenu au présent ne compromettra ni
ne modifiera ou diminuera les droits de la compagnie du che- 5
min de fer de Vaudreuil, en vertu des dispositions de la sec-
tion six de l'acte vingt-quatre Victoria, chapitra quatre-vingt,
incorporant la compagnie du chemin de fer du Canada Cen-
tral." Que par l'acte passé en 1866 "pour amender.les actes
incorporant la compagnie du chemin de fer du Canada Cen- 10
i1a]," il est décrété que "la ligne du chemin de fer de Vau-
dreuil à Ottawa restera telle qu'établie par l'acte incorporaut
la comp·gnie du chemin de fei' de Vaudrenil." Que l'acte
passé en 1870 "relatif à la compagnie du chemin de fer du •

Canada Central " prolongeait de deux 'ans le délai pour 15
déposer les cartes, plans et livres. de renvoi do la conpagnie,
et de cinq ans, à compter'du premier ·septembre 1870, pour
achèver le chemin de fer, et decrétait "que la partie de la
ligne projetée du dit chemin de fer, entre Hawkesbury et
Vaudreuil, pourra en tout temps, dans le cours des cinq 20
années ci-dessus, étre construite. d'un point quelconque dans
Hawkesbury ouest jusqu'à 'ndreuil, par la compagnie du
chemin de fer de Vandreuil-lquelle compagnie exercera,
en ce qui concerne la dite li.:te, tous les pouvoirs qui lui
sont conférés par ses différents actes;" Et considérant que 25
la c(.mpagnie du chemin de !'r de Vaudreuil a de plus
représenté qu'elle n'a pu co:struire la partie de la ligne
entro Vaudreuil et Hawkesb-.rv en conséquence du défaut
par les autres compagnies de cofnstruire la partie entre Haw-
kesbury et Ottawa, vu qu'il a été impossible d'établir un'che-*30
min de feâ entre Vaudreuil et Hawkesbury sans obténiile
pouvoir de le prolonger jusqu'en la cité d'Ottawa ou-jusqu'à
tout chemin de fer aboutissant à cette cité ; et de, plus,'
la ~ciagnie du chemin de fer du' Canada Centrel, qui ' s
sède actuellement le droit de construire nú chemin de:fer35
sur la route en question, a publiquement déclaré que la dite
compagnie n'entend pâs le construire ; et qu'an conséqiience
de telle déclaration, une. nouvelle ligne de. chemin'de.fer a
été projetée, à partir de la ligne du Grand Tr6nc.de chemin
de fer, pr's Côteau Landing, jusqu'à la cité d'Ottaw'.minais 40
ne devant pas traferser le comté de Prescott ; et cou'sidérait
qu'il lést essentiel aux intérêts de ce comté de levei-, *relitive-
ment à la compagnie du chemin de for dc 'Vaudrenil, tous
doutes pouvant suigir des pouvoirs cOnféiés à la èompagnie
du chemin de fer u Canada Central an sùjet dola partîe de 45
la ligne située entre Hawkesbury et Ottaa, récemiet
abandonnée par cette dernièie compagnie ; et éonsider'ait
que la dité éompagnie du chemin de fer de Validreiiil4 *-
les pouvoirs 'qui lui' ont été conférés par les *aeteà ci-haut
cités au sujet de la section située entre Hawk éuìyet50
Ottawa, soient confirmés et renouvelés·; et .qu'il, *t expé-
lient d'accèderi à éa demande ; ·A ces ca'u.ses, Sa M jthpp

et de l'avis et-du consentement da Sénat et de la Clhaibid
des Communes du Canida, décréte ce <juiF suit:

1. La partie d'une' ligne de chemin 'de fer projetée entre 5
Vaudreuil* et la cité d'Oftàwa, située **entre Hawkesbury et



Ottawa, que la compagnie du chei de fer de Vaudreuil,
conjointement avec d'autres compagnies, a été autorisée à
construire, en tout on en partie, en vertu des actes cités au
préam5ule, pourra, en tout temps dans le cours des cinq ans

5 qui suivront immédiatement la passation du présent acte,
être construite par la dite compagnie, ci-devant connue sous le
nom de " Compagnie du chemin de fer de Vaudreuil," d'un
point quelconque dans IIawkesbury ouest à tout point en la
cité d'Ottawa; et cette compagnie pourra, quant à la dite

10 ligne, exerder tous les pouvoirs conférés par les différents
actes y relatifs.

2. Le nom de la compagniedu cheim**n de fer de Vaudreuil
est par le présent changé en celui de " Compagnie du chemin
de fer d'Ottawa, Vaudreuil et Montréal."

15 3. La dite compagnie pourra construire toute la ligne de
chemin de fer entre Vaudreuil·et Ottawa, de telle largeur ou
jauge qu'elle jugera à propos.

4. La dite compagnie pourra augmenter son capital à
concurrence de tout montant qui sera nécessaire pour la

20 construction et l'équipement du dit chemin de fer, de la
manière prescrite par le paragraphe dix-iieuf de Ia section
sept de l'acte des chemins de fer, 1868.

5: Il sera loisible à la compagnie de recevoir ù, Litre de
concession, de lapartdu gouvernement on de tous particuliers

25 ou' de toutes corporations, sous forme d'enîcouragement
pour la construction de son. chemin de fer, tous terrains
vacants avoisinant son parcours, on tous autres biens
mobiliers ou immobiliers, ou foüte somme d'argent, soit à 4itre
de :don pur et simple, ou na paiement d'actions, et elle pourra

30.légaleinent en disposer et les aliéner ainsi que tous autres
biens mobiliers ou immobiliers, pour les besoins de la com-
plgnie dans le conrs de la mise à exécution du présent acte.

6. L'es directenrs de la compagenie sont par le présent
autorisés à émettre des bons ou débentures qui-èonstitueront

35 une charge privilégiée sur l'entreprise, les terrains, édifices,
péages et revenus de la compagnie, ou sur tous, aucun ou ,es
uns ou les autres d'iceux, tel qu'énoucé dans les dits bons ou
débentu-res, sans nécessité de la faire enregistrer,' lesquels
seront d'après la forme, et. pour le montant et payables

40 aux temps et lieux que les directeurs -pourront au besoin
fixer; et .es bons on débentures seront aignés par -le
présideiit ou le vice-président,; et ievetus dù sceau 'de la
compagnie*;' mais ces bons ou débentures ne devront pas
excéder quinze mille piastres par mille, et ils seront émis dans.

45 la proportion de la longueur de cheiin .de fer donnée à
l'entreprise ou devant'tre costruite en vertu de la présente.
charte..


